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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

 

Décret n° 2023-164 du 22 février 2023, portant 
cessation de fonctions d’un membre du 
Gouvernement. 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021 portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021 portant nomination des membres du 
Gouvernement. 

Prend le décret dont la teneur suit : 

Article premier - Il est mis fin aux fonctions de 
Monsieur Nasreddine Nsibi, ministre de l'emploi et de 
la formation professionnelle. 

Art. 2 - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 22 février 2023. 
Le Président de la République 

Kaïs Saïed 

 

Décret n° 2023-165 du 22 février 2023, portant 
nomination d’un membre du Gouvernement. 

Le Président de la République, 
Vu la Constitution, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021 portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021 portant nomination des membres du 
Gouvernement, 

Sur proposition de la Cheffe du Gouvernement. 

Prend le décret dont la teneur suit : 
Article premier - Monsieur Mounir Ben Rjiba est 

nommé secrétaire d’Etat auprès du ministre des 
affaires étrangères, de la migration et des tunisiens à 
l’étranger. 

Art. 2 - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 22 février 2023. 
Le Président de la République 

Kaïs Saïed 

 

Décret n° 2023-173 du 23 février 2023, portant 
ratification d’une convention de sécurité 
sociale conclue le 18 novembre 2022 entre la 
République tunisienne et le Canada.  

Le Président de la République, 
Vu la Constitution, 
Vu le décret-loi n° 2023-6 du  23 février 2023, 

portant approbation de la convention de sécurité 
sociale conclue le 18 novembre 2022 entre la 
République tunisienne et le Canada, 

Vu la convention de sécurité sociale conclue à 
Djerba le 18 novembre 2022 entre la République 
tunisienne et le Canada, 

Prend le décret dont la teneur suit : 
Article premier - Est ratifiée, la convention de 

sécurité sociale conclue à Djerba le 18 novembre 2022 
entre la République tunisienne et le Canada. 

Art. 2 - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 23 février 2023. 
Le Président de la République 

Kaïs Saïed 

 

Décret n° 2023-174 du 23 février 2023, portant 
ratification de l'adhésion de la République 
tunisienne à l'acte de Genève de 
l'arrangement de Lisbonne sur les 
appellations d'origine et les indications 
géographiques.  

Le Président de la République, 
Vu la Constitution, 
Vu le décret-loi n° 2023-7 du 23 février 2023, 

portant approbation de l'adhésion de la République 
tunisienne à l'acte de Genève de l'arrangement de 
Lisbonne sur les appellations d'origine et les 
indications géographiques.  

Vu l'acte de Genève de l'arrangement de Lisbonne 
sur les appellations d'origine et les indications 
géographique adopté le 20 mai 2015. 

Décrets et arrêtés
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Prend le décret dont la teneur suit : 
Article premier - Est ratifiée, l'adhésion de la 

République tunisienne à l'acte de Genève de 
l'arrangement de Lisbonne sur les appellations 
d'origine et les indications géographiques, adopté le 
20 mai 2015. 

Art. 2 - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 23 février 2023. 
Le Président de la République 

Kaïs Saïed 

 

 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

 
Décret n° 2023-159 du 17 février 2023, 
modifiant et complétant le décret n° 93-942 du 
26 avril 1993, fixant les modalités 
d’élaboration et d’application du plan national 
et des plans régionaux relatifs à la lutte 
contre les calamités, à leur prévention et 
l’organisation des secours ainsi que la 
composition et les modalités de 
fonctionnement de la commission nationale 
permanente et des commissions régionales. 

Le Président de la République, 
Sur proposition du ministre de l’intérieur, 
Vu la Constitution, 
Vu la loi organique n° 89-11 du 4 février 1989, 

relative aux conseils régionaux, telle que modifiée par 
la loi organique n° 2011-1 du 3 janvier 2011, relative 
à la composition des conseils régionaux, 

Vu la loi organique n° 2018-29 du 9 mai 2018 
relative au code des collectivités locales, 

Vu le décret du 21 juin 1956 relatif à l’organisation 
administrative du territoire de la République tunisienne, 
ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété et 
notamment la loi n° 2000-78 du 31 juillet 2000,  

Vu la loi n° 91-39 du 8 juin 1991, relative à la lutte 
contre les calamités, à leur prévention et à 
l’organisation des secours, 

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 
l’organisation sanitaire, ensemble les textes qui l’ont 
modifiée ou complétée et notamment le décret n° 
2008-2342 du 16 juin 2008 relatif au conseil supérieur 
de la santé publique, 

Vu la loi n° 92-71 du 27 juillet 1992, relative aux 
maladies transmissibles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 2007-7 du 12 février 2007, 

Vu le code de la sécurité et de la prévention des 
risques d’incendie, d’explosion et de panique dans les 
bâtiments, promulgué par la loi n° 2009-11 du 2 mars 
2009, 

Vu le décret n° 74-1064 du 28 novembre 1974, 
relatif à la définition de la mission et des attributions 
du ministère de la santé publique, 

Vu le décret n° 75-342 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère de l’intérieur, tel que modifié 
par le décret n° 2001-1454 du 15 juin 2001, 

Vu le décret n° 93-942 du 26 avril 1993, fixant les 
modalités d’élaboration et d’application du plan national 
et des plans régionaux relatifs à la lutte contre les 
calamités, à leur prévention et à l’organisation des 
secours, ainsi que la composition et les modalités de 
fonctionnement de la commission nationale permanente 
et des commissions régionales tel que modifié par le 
décret n° 2004-2723 du 21 décembre 2004, 

Vu le décret n° 93-2451 du 13 décembre 1993, 
fixant les conditions et les formes de la déclaration 
des maladies transmissibles et des décès dûs à ces 
maladies, 

Vu le décret n° 94-534 du 28 février 1994, relatif 
aux mesures à prendre dans les établissements 
d’enseignement, les crèches et jardins d’enfants et 
koutteb pour la prophylaxie des maladies 
contagieuses, 

Vu le décret n° 99-2428 du 1er novembre 1999, 
fixant les modalités et les procédures d’emploi des 
volontaires civils par l’Office national de la protection 
civile, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-197 du 23 
novembre 2021, portant suppression du ministère des 
affaires locales et transfert de ses attributions et 
rattachement de ses structures centrales et régionales 
au ministère de l’intérieur, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement, 

Vu le décret n° 2023-50 du 30 janvier 2023, 
portant nomination d’un membre du Gouvernement, 

Vu le décret n° 2023-51 du 30 janvier 2023, 
portant nomination d’un membre du Gouvernement, 




